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PT 25 - SÉANCE PUBLIQUE
FINANCES - Règlement-Redevance pour participation financière des participations
financière des parents dans des prestations de la M.C.A.E « Les Chaudoudoux ».

LE CONSEIL,

VU la Constitution, notamment les articles 41, 162 et 173 ;

VU le Code de la Démocratisation Locale et de la Décentralisation ;

VU le règlement d'Ordre Intérieur de la M.C.A.E « Les Chaudoudoux » ;

VU la circulaire sur la Participation Financière des Parents (P.F.P) émise par l'ONE ;

VU la réglementation générale des milieux d'accueil notamment l'arrêté du 27 février 2003

VU les recommandations émises par la circulaire relative à l'élaboration des budgets des
communes et des CPAS de la Région wallonne, à l'exception des communes et des CPAS
relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l'année 2020 ;

VU la communication du dossier au directeur financier faite en date du 27 mai 2019
conformément à l'article L1124-40 §1,3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation ;

VU l'avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 27 mai 2019 et joint en
annexe ;

Sur proposition du Collège communal,

Après en avoir délibéré,

Par 24 voix pour et 1 voix contre (M.M FRANSOLET),

ARRETE

ARTICLE 1.- Il est établi au profit de la Commune, pour les exercices 2020 à 2025, une
redevance pour la participation financière des parents ou personnes responsables (appelée
ci-après P.F.P) des enfants accueillis au sein de la M.C.A.E Les Chaudoudoux.

ARTICLE 2.- La Participation Financière des Parents (P.F.P)

A. Définitions
Par ménage, il faut entendre soit une personne vivant habituellement seule, soit deux ou
plusieurs personnes qui, unies ou non par des liens de parenté ou d'alliance, occupent
habituellement un même logement et y vivent en commun.
Les membres du ménage peuvent notamment être :

- Les père et mère de l'enfant
- Les cohabitations (la filiation n'est pas juridiquement établie)
- Ses grands-parents



- Son tuteur ou sa tutrice
- Les membres de sa famille d'accueil, même si l'autorité parentale reste dévolue à

son ou ses parent(s)
Par revenus mensuels nets du ménage, il faut entendre la somme des revenus
mensuels nets des membres du ménage, calculés chacun suivant les règles de son propre
régime (salarié, indépendant, ...).
N'entrent pas en ligne de compte dans l'établissement du revenu net du ménage :

- les revenus des enfants travaillant ou bénéficiant d'une contribution alimentaire ;
- les revenus du ou des ascendant(s) dans la mesure où il(s) n'assure(nt) pas la

charge du ou des enfant(s).

Par revenus à justifier, il faut entendre toutes les ressources financières du ménage
imposables ou non, à l'exclusion :

- des allocations familiales légales, des allocations de naissance et des primes
d'adoption légales ;

- des interventions des pouvoirs publics dans les frais d'éducation d'un enfant placé
en famille d'accueil ;

- des contributions alimentaires destinées à l'éducation, l'entretien et l'hébergement
des enfants lorsqu'elles sont perçues ;

- des pensions alimentaires entre ex-conjoints à concurrence de 20% lorsqu'elles
sont perçues ;

- des contributions ou pensions alimentaires à concurrence de 80% lorsqu'elles sont
versées ;

- des indemnités d'accueil légales des accueillantes d'enfants conventionnées ;
- des allocations aux personnes handicapées ;
- des primes annuelles (pécule de vacances, 13ème mois, prime de fin d'année,

prime de naissance, de Saint-Eloi, …) ;
- des arriérés de salaire ou de revenu de remplacement ;
- des remboursements par l'employeur des frais lui incombant ;
- de la quote-part personnelle des chèques repas.

B. Tarif journée complète
La redevance est calculée selon les barèmes P.F.P définis par l'ONE et revus chaque
année. Ces barèmes tiennent compte des revenus mensuels nets du ménage,
conformément à l'Arrêté du 27 février 2003 et à la circulaire de l'ONE fixant les modalités
d'application. La liste des barèmes P.F.P 2019 de l'ONE est disponible en annexe du
présent règlement-redevance.

C. Tarif demi-journée
La redevance s'élève alors à 60% du montant définit à l'article 2,B. du présent règlement.

D. Réduction des tarifs
Lorsque 2 enfants d'une même famille sont pris simultanément en charge par la M.C.A.E et
pour tout enfant appartenant à une famille d'au moins 3 enfants, la redevance due pour
chaque enfant est réduite à 70% des montants définis à l'article 2.B et 2.C du présent
règlement.
Tout enfant porteur d'un handicap compte pour deux unités dans le calcul du nombre
d'enfants faisant parti du ménage.

ARTICLE 3.- Forfait pour les consommables (langes, crèmes, liquide
physiologique…) :
Les langes et les crèmes de soins étant fournis par la crèche, une redevance forfaitaire de
2 Euros la journée et 1 Euro la demi-journée est également due par les parents ou
personnes responsables de l'enfant.
Dans le cas où la M.C.A.E ne fournit pas les langes (ex : utilisation de langes lavables par
les parents) un montant de 0,30 Euros par jour est dû pour les frais de pommade, crème,
liquide physiologique, etc.
En période d'apprentissage de la propreté, le lange sera facturé à 0,40 Euros pièce.

ARTICLE 4.- Toute modification de la situation sociale et/ou financière du ménage doit être
signalée au travailleur social du milieu d'accueil dans un délai de 15 jours suivant sa
survenance. Cette déclaration entraîne une adaptation du montant de la participation



financière à partir du mois suivant celle-ci. Par exemple : changement d'employeur,
changement de prestations, nouvelle(s) naissance(s), promotion(s), famille recomposées,
etc.

ARTICLE 5.- Une avance forfaitaire de 75 Euros est demandée aux parents/responsables
de l'enfant et valide l'inscription de l'enfant à la M.C.A.E. Elle est payable au comptant
contre récépissé.
Elle est restituée endéans un délai de 1 mois à la fin de l'accueil si toutes les obligations
légales et prévues dans le Règlement d'Ordre Intérieur ont été exécutées ou si l'entrée de
l'enfant n'a pu avoir lieu dans les cas de force majeure suivants, notamment :

- Santé de l'enfant ou des parents ;
- Déménagement des parents ;
- Perte de l'emploi de l'un des parents.

ARTICLE 6.- Le paiement des redevances définies aux articles 2 et 3 s'effectuera
mensuellement, à terme échu. Une facture avec le détail du montant dû sera envoyée aux
parents/responsables de l'enfant ainsi que le talon pour effectuer le virement.

ARTICLE 7.- A défaut de paiement de la redevance dans le délai prescrit, dans le cadre du
recouvrement amiable, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable. A l'issue de
ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, conformément à l'article L 1124-40 du
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure
par courrier recommandé.
Pour autant que la créance soit certaine, liquide et exigible, et qu'il ne s'agisse pas de
dettes des personnes de droit public, le directeur financier envoie une contrainte visée et
rendue exécutoire par le collège communal et signifiée par exploit d'huissier. Cet exploit
interrompt la prescription. Un recours contre cet exploit peut être introduit dans le mois de
la signification par requête ou citation.
En cas d'inapplicabilité de l'article L 1124-40 du CDLD, le recouvrement s'effectue devant
les juridictions civiles compétentes.

ARTICLE 8.- Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément
aux articles L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation
pour exercice de la tutelle spéciale d'approbation.

ARTICLE 9.- Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des
formalités de la publication faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la
Démocratie Locale et de la Décentralisation.

ANNEXE : BAREME ONE 2019
source :

http://www.one.be/fileadmin/user_upload/one_brochures/brochures_pros_et_benevoles/Acc
ueil_de_l_enfant/0_3_/MASS/Modeles/PFP/bareme_PFP_2019.pdf









PAR LE CONSEIL,
Le Directeur général adjoint,

(s) LEFEBVRE Pierre
La Présidente,

(s) MAES Valérie
POUR EXTRAIT CONFORME

PAR LE CONSEIL
Le Directeur général adjoint,

LEFEBVRE Pierre
La Bourgmestre,
MAES Valérie


